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Avantages pour 
l’assistante maternelle 
de crèche familiale 
 
Absence de lien direct d’argent entre elle et 

les parents 

 

Encadrement et sou�en par une équipe de 

professionnels (puéricultrice, éducatrice, 

psychomotricien, psychologues, médecin…) 

 

Sou�en hebdomadaire par des visites à 

domicile pour évaluer l’accueil, échanger sur 

les problèmes rencontrés (puéricultrice et 

éducatrice) 

 

Suivi de l’enfant et de sa famille par la 

puéricultrice ce qui facilite la prise en charge  

 

Présence d’un �ers modérateur (directrice) si 

conflit 

 

Possibilité de suivre des sessions de 

forma�on permanente proposées par le 

CNFPT 

 

Sécurité d’emploi plus assurée : le salaire est 

versé par la collec�vité 

Travail valorisé  

05.53.31.45.64/caudron.fabienne@sarlat.fr 

SITE INTERNET : www.sarlat-pe�teenfance.fr 

 



Les assistantes maternelles 

(agréées par la DDSP) font 

l’objet d’un recrutement en 

crèche familiale après 

évalua�on de leurs 

compétences selon un 

protocole défini par la 

directrice). 

Agents non �tulaires des 

collec�vités territoriales, elles 

signent un contrat de travail 

qui définit le cadre de leurs 

droits et acceptent le 

règlement de fonc�onnement 

et le projet éduca�f qui 

définissent leurs droits et 

obliga�ons ainsi que les 

pra�ques professionnelles 

a;endues. 

 

 
Pour l’enfant 
 
Rela�ons personnalisées et privilégiées bien adaptées aux 

besoins personnels de chaque enfant : la même personne 

s’occupe de lui, il y a con�nuité, donc sécurité affec�ve ; 

l’équilibre individuel est respecté 

Risques de contagiosités limités, ce qui entraîne moins de 

maladies chez l’enfant et, par extension, un absentéisme 

moindre de la mère de son travail (exemple : infec�ons ORL 

ou respiratoires récidivantes VRS, diarrhées infec�euses, 

infec�ons à cytomégalovirus). 

 

Il y a quelques années, a eu lieu la conférence de consensus sur la 

prise en charge de la bronchiolite. Ce;e maladie est un 

véritable problème de santé publique puisqu’on es�me 

aujourd’hui à 460 000 nourrissons touchés par an. Ce;e 

assemblée qui  regroupe l’ensemble des pédiatres, a 

expliqué que le risque de développer au moins 6 infec�ons 

par an, est de 73% chez les nourrissons placés en crèche 

collec�ve contre 29% chez ceux en accueil familial. La 

fréquenta�on des structures collec�ves  devrait être 

retardée au-delà des 6 mois de l’enfant. (source : Mé�ers 

de la pe�te enfance)  

 

L’enfant malade peut être plus facilement pris en charge 

(meilleures condi�ons de repos et de surveillance) 

 

Milieu de vie calme, sommeil de meilleure qualité. 

 

Socialisa�on : Chaque enfant à par�r de 18 mois et jusqu’à sa 

scolarisa�on intègre un groupe d’enfant de son âge et 

par�cipe à des ac�vités encadrées par une éducatrice de 

jeunes enfants de façon hebdomadaire.  

 

Au jardin d’éveil de la CF : A 18 mois, l’enfant a un grand désir 

d’autonomie, les jeux le passionnent, sa sociabilité se 

développe de plus en plus. Il va peu à peu accepter des 

règles collec�ves, pa�enter, partager, observer. Il pourra 

goûter ainsi au plaisir du groupe tout en s’éveillant à toutes 

sortes d’ac�vités autour des 5 sens. (Voir projet éduca�f) 

 

Régularité : il est important que chaque enfant du jardin d’éveil 

vienne chaque semaine. Le service crèche familiale assure 

les transports lorsque les assistantes maternelles ne 

peuvent pas les amener : dans le cas par exemple où elles 

accueillent d’autres enfants de moins de 15 mois qui 

dorment encore le ma�n….  

 

Prépara�on à la scolarité : passerelle avec les 4 écoles de Sarlat, 

depuis 2005 (voir projet éduca�f) 

 

Avantages pour les parents en 
crèche familiale  
 
Les assistantes maternelles sont recrutées sur des 

critères précis de qualités professionnelles. 

 

Encadrement et surveillance con�nus des assistantes 

maternelles et des enfants au cours des visites 

régulières effectuées par la puéricultrice et 

l’éducatrice de jeunes enfants au domicile de 

l’assistante maternelle. Elles suivent des 

forma�ons.  

 

Absence de rela�on financière entre les parents et 

l’assistante maternelle (évitant certains conflits et 

favorisant de bonnes rela�ons) 

 

Travail d’équipe autour de l’assistante maternelle qui 

rassure les parents 

 

Sou�en à la parentalité : guidance parentale tout au 

long de l’accueil par la puéricultrice 

 

Présence d’un projet pédagogique et d’un règlement de 

fonc�onnement  

 

Surveillance médicale de l’enfant (pédiatre lors des 

consulta�ons et puéricultrice lors des visites à 

domicile) 

 

Surveillance médicale de l’assistante maternelle 

(médecine du travail) 

 

Accueil souple en fonc�on des horaires des parents (7 

h/19h d’amplitude et plus si jus�fié) 

 

Remplacement  de l’assistante maternelle en cas 

d’indisponibilité de sa part 

 

Fourniture du matériel de puériculture 

 

Par�cipa�on financière propor�onnelle aux ressources 

des parents 

 

Présence d’un �ers modérateur (équipe 

d’encadrement) lors de conflit entre assistante 

maternelle et les parents 

 

Problèmes administra�fs réglés par la direc�on de la 

crèche et le service comptable de la mairie 

(bulle�ns de salaire, maladie…) 


